
Pourquoi enseigner en Espagne en 

tant qu’auxiliaire de conversation ? 
SERVICE D’ÉDUCATION DE L’AMBASSADE 

D’ESPAGNE EN BELGIQUE,  

PAYS-BAS et LUXEMBOURG  

 

Ministerio de Educación y Formación Profesional 

 Acquérir de l’expérience professionnelle en tant 

qu’enseignant. 

 Pratiquer différentes méthodologies: l’enseignement du 

français langue étrangère et la méthodologie AICLE. 

 Apprendre l’espagnol ou améliorer son niveau grâce au 

travail et à l’interaction constante avec des locuteurs 

natifs. Pour rappel: 

 Plus de 572 millions de personnes parlent espagnol (dont 

477 millions de natifs) 

 À l’échelle mondiale, l’espagnol est la deuxième langue en 

termes de locuteurs, et la deuxième langue de préférence 

pour la communication internationale. 

 En 2030, 7,5% de la population mondiale parlera espagnol 

(ce qui représente 535 millions de personnes). Ces chif-

fres dépassent largement ceux du russe (2,2%), du fran-

çais (1,4%) et de l’allemand (1,2%). En 2050, les États-

Unis compteront le plus grand nombre de locuteurs 

espagnols au monde.  

 

 Autres raisons de choisir l’Espagne:  

 Qualité de vie élevée. 

 Diversité, richesse culturelle et géographique. 
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* Pays et régions dont l’espagnol est la langue officielle 
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 Les auxiliaires de conversation appartiennent au corps profes-

soral du centre d’affectation. 

 Ils apportent un soutien aux professeurs de français dans 

l’élaboration et la mise en oeuvre d’activités qui contribuent à 

l’amélioration des compétences linguistiques des élèves 

(surtout orales). 

 Ils peuvent participer aux cours d’autres matières donnés en 

français (AICLE). 

 Ils donnent cours à des classes divisées en deux, voire complètes, 

sous la tutelle d’un professeur et peuvent participer à d’autres 

activités du centre (activités culturelles, voyages, etc.). 

 L’auxiliaire de conversation dispose des congés scolaires prévus 

dans le centre d’affectation.  

 Les auxiliaires de conversation donnent 12 à 16 heures de  

cours par semaine pour une durée de 8 ou 9 mois (du 1er  

octobre jusqu’au 31 mai ou 30 juin). 

 Les auxiliaires de conversation perçoivent une aide mensuelle 

nette de  700 euros lorsqu’ils travaillent 12 heures par semaine 

(ce montant peut atteindre jusqu’à 1.000 euros dans certains 

cas lorsqu’ils travaillent 16 heures). 

Description de la mission 

d’AUXILIAIRE DE CONVERSATION 

DE LANGUE FRANÇAISE  

Quelles CONDITIONS faut-il  

remplir pour se porter candidat au 

poste d’auxiliaire de conversation 

de langue française ? 

 Posséder la nationalité belge, hollandaise ou luxembourgeoise. 

(ou avoir vécu et étudié dans ces pays). 

 Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur ou être  

en dernière année d’université ou de Haute École (3ème     

bachelier). 

 Maîtrise orale et écrite approfondie du français (niveau natif - 

C2).  

 Ne pas souffrir d’une maladie qui pourrait compromettre la 

dispense des cours. 

 Connaître l’espagnol (A2). 

* Communautés Autonomes d’Espagne 

OÙ se situent les postes ? 

Les auxiliaires de conversation sélectionnés seront affectés  aux 

centres d’enseignement des Communautés Autonomes espagnoles 

qui décident chaque année de participier au programme. 
 

Quant aux centres, il peut s’agir d’écoles primaires,           

secondaires et d’écoles officielles de langues pour adultes. 

COMMENT POSTULER à la fonction 

d’auxiliaire de conversation ? 

Si vous remplissez les conditions et souhaitez vous porter     

candidat à un poste d’auxiliaire de conversation de langue    

française ou anglaise dans une école espagnole, il vous faudra 

accéder à notre site web, remplir un formulaire de        

candidature en ligne et contacter les conseillers du Service 

d’Éducation de l’Ambassade d’Espagne en Belgique, aux Pays-Bas 

et au Luxembourg, et ce, entre janvier et mars. 
 

 

Belgique et Luxembourg: www.educacionyfp.gob.es/belgica 

asesoriabelgica.be@educacion.gob.es 

 

Pays-Bas: www.educacionyfp.gob.es/paisesbajos 

asesoriaholanda@educacion.gob.es 

Dès la clôture de la convocation, la procédure de sélection des 

auxiliaires de conversation est la suivante: 

 Une commission du Service d’Éducation examinera les  

candidatures. 

 Les candidats pré-sélectionnés seront invités à passer un 

entretien (en mars ou avril) en personne ou via Skype, lors 

duquel  les compétences en français et en espagnol seront 

évaluées, ainsi que la capacité à accomplir la fonction 

(motivation, expérience pédagogique ou connaissance de 

méthodologie et  matériel didactiques, etc.) . 

 Les candidats seront avertis de la décision en mai par    

courriel. 

 Par la suite (fin juin, début juillet), les Communautés      

Autonomes prendront directement contact avec les      

candidats sélectionnés pour leur indiquer le centre éducatif 

dans lequel ils exerceront leur fonction. 

COMMENT se déroule la 

SÉLECTION des auxiliaires de 

conversation ? 
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